
 CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC CÔTE-DE-BEAUPRÉ 
MUNICIPALITÉ DE BOISCHATEL 

Boischatel, le 11 décembre 2023 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de 
Boischatel, tenue le 11e jour du mois de décembre 2023, à 19 h 30 à l’Hôtel 
de ville. 

Sont présents et forment quorum sous la présidence de monsieur le 
maire Benoit Bouchard, mesdames les conseillères Lynne Colquhoun, 
Marie-Pierre Labelle et Martine Giroux, messieurs les conseillers Daniel 
Morin, Jean-François Paradis et Vincent Guillot. Le directeur général, la 
directrice générale adjointe et greffière-trésorière ainsi que le greffier-
trésorier adjoint sont également présents. 

Après un court moment de silence, monsieur le maire procède à 
l’ouverture de la séance. 

  
 ORDRE DU JOUR 

  
 1. Adoption des prévisions budgétaires de l’année financière 2024 et du 

programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 
 2. Période de questions : 

2.1 Membres du Conseil 
2.2 Public 

 3. Levée / Ajournement 
 Après avoir constaté le quorum, monsieur le maire procède à l’ouverture 

de la séance spéciale convoquée conformément aux articles 152 et 157 du 
Code municipal. 

  
   
2023-12-308 1. Adoption des prévisions budgétaires de l’année financière 2024 et du 

programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 

  Considérant que le budget de la Municipalité pour l'année financière 2024 
et le programme triennal des immobilisations pour les années 2024-2025-
2026 ont été présentés au conseil municipal; 

Considérant qu’il y a lieu pour le conseil municipal d'adopter le budget de 
la Municipalité pour l'exercice financier 2024 lequel budget démontre des 
revenus totaux de 20 485 395 $ et des dépenses et affectations totales de 
20 485 395 $; 

Considérant que le programme triennal d'immobilisations présente des 
dépenses de l'ordre de 32 038 262 $ à être effectuées au cours des trois 
(3) prochaines années; 

Pour ces motifs, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-François 
Paradis et résolu unanimement : 

▪ Que le conseil adopte le budget de la Municipalité pour l'année 
financière 2024, tel que présenté, à savoir: 

  Charges/Dépenses 

  Gestion administrative 
Sécurité publique 
Transport 
Hygiène du milieu 
Logement social 
Urbanisme et aménagement du territoire 
Loisirs et culture 
Frais de financement 

2 151 284 $ 
3 035 866 $ 
5 505 995 $ 
4 552 973 $ 

16 000 $ 
767 224$ 

4 607 285 $ 
1 388 469 $ 

  Total : 22 025 096 $ 



  Affectations 

  Remboursement dette à long terme 
Remboursement fonds de roulement 
Total : 
Moins amortissements 

2 540 716 $ 
498 426 $ 

3 039 142 $ 
(4 578 843) $ 

  Total sans amortissement : 20 485 395 $ 

    

  Revenus 

  Taxes et tarifications 
Gouv. Québec et Canada 
Transferts  
Services rendus 
Réserves financières et fonds réservés 

16 260 966 $ 
104 746 $ 
996 142$ 

2 909 173 $ 
214 368 $ 

  Total : 20 485 395 $ 

  
▪ Que le conseil adopte le programme triennal d’immobilisations 

2024-2025-2026 tel que présenté, et prévoit donc des investissements 
totaux de 32 038 262 $ pour les trois prochaines années, répartis 
comme suit : 

  Description des 
projets 

Projets 
Année 2024 

Projets 
Année 2025 

Projets 
Année 2026 

Total des 
trois années 

  Réfection 
infrastructures 

670 000 $  650 000 $  900 000 $  2 220 000 $  

  Éclairage public DEL - $  875 000 $  - $ 875 000 $  

  Garage municipal et 
aménagement 

7 000 000 $ 700 000 $  - $ 7 700 000 $  

  Améliorations 
bâtiments et terrains 

390 691 $  500 000 $  - $ 890 691 $  

  Rue des Grès, Vézina-
Tardif, Gravel 

200 000 $  - $ - $ 200 000 $  

  Rue Dugal - $  - $  3 000 000 $  3 000 000 $  

  Services rue des Opales 120 000 $  - $  - $ 120 000 $  

  Développement des 
Trois-Saults 

300 000 $  - $  - $  300 000 $  

  Sécurité rue Notre-
Dame 

- $  4 400 000 $  - $ 4 400 000 $  

  Travaux rues des 
Saphirs et Émeraudes 

- $ - $ 2 000 000 $ 2 000 000 $ 

  Côte des Mas/Royale - $  - $  900 000 $  900 000 $  

  Infrastructures rue de 
la Cime 

- $  900 000 $ - $ 900 000 $  

  Évaluation projets 
d'infrastructures 

450 000 $  - $  - $  450 000 $  

  Acquisition véhicules 
et équipements 

3 792 017 $  1 128 554 $  915 000 $  5 835 571 $  

  Parcs  565 000 $  - $  - $ 565 000 $  

  Acquisition terrain 1 682 000 $  - $ - $ 1 682 000 $  

   15 169 708 $ 9 153 554 $ 7 715 000 $ 32 038 262 $ 

       

  Règlement d'emprunt 8 242 800 $  8 975 000 $  7 645 000 $  24 862 800 $  

  Fonds de roulement  155 542 $  155 804 $  70 000 $  381 346 $  

  Fonds Parcs et espaces 
verts 

165 000 $  - $ - $ 165 000 $  

  Réserve financière 587 691 $  - $ - $  587 691 $  

  Fond d’administration 103 000 $ - $ - $ 103 000 $ 

  Subventions 5 915 675 $ 22 750 $ - $ 5 938 425 $ 

  Total des trois ans: 15 169 708 $  9 153 554 $  7 715 000 $  32 038 262 $  

   
 
 
 
 
 
 



 

 2. Période de questions : 
  Monsieur le maire donne la parole aux membres du Conseil municipal, les 

sujets ou commentaires ont porté sur : 

▪ N/A 

De la part de l’assistance : 

▪ N/A 

La période de questions a débuté à 19 h 43 et s’est terminée à 19 h 43. 

   
2023-12-309 3. Levée de l’assemblée 
  Il est proposé par madame la conseillère Martine Giroux et résolu 

unanimement que la présente assemblée soit levée à 19 h 43. 
   
   
   
  ASSISTANCE : 0 personne 
   
   
  ___________________________ 

Benoit Bouchard 
Maire 

___________________________ 
Daniel Boudreault 
Greffier-trésorier adjoint 

    
    
  « Je, Benoit Bouchard, maire, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 


